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Note de présentation budgétaire : structures de création

Cette note répond aux exigences du décret en matière de transparence budgétaire, de valorisation des emplois artistiques et techniques, ainsi que de cohérence entre les moyens mobilisés et les projets.

Les éléments budgétaires doivent être mis en lien avec les annexes transmises (budget prévisionnel). 

Nombre de caractères : 10.000 signes (maximum)

Vous devez fournir une note de présentation explicitant la répartition des montants repris dans vos budgets, notamment : 

A. Répartition de la charge salariale – éléments attendus :

· Précisez les postes rémunérés (administration, technique, artistique, direction, etc.) avec leur équivalence en temps plein et les montants envisagés par poste (ventilation des comptes 62 et 619).  

B.  Allocation des moyens à la rémunération des prestations artistiques et techniques – éléments attendus :

· Politique salariale : principes guidant la rémunération des équipes (grilles salariales/barèmes, équité, revalorisation, prise en compte des conventions collectives, etc.).

C. Articulation entre le budget de fonctionnement et le budget consacré aux activités de création :

D. Produits :

· Explication des produits identifiés (ou attendus) en coproduction et en exploitation des spectacles (projetés) ;
· Prévoyez-vous des provisions budgétaires pour soutenir une création future ?
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